
M-966 
 
Motion du 16 février 2011 de MM. Georges Queloz, Armand Schweingruber, Pascal 
Rubeli, Olivier Tauxe, Simon Brandt, Benaouda Belghoul, Alpha Dramé, Christophe 
Buemi, Mmes Maria Casares, Vera Figurek, Corinne Goehner-da Cruz, Silvia 
Machado, Sandrine Burger, Anne Moratti Jung et Odette Saez: «Pour la sécurité des 
piétons face aux chantiers sur le domaine public». 

 
(renvoyée à la commission de l'aménagement et de l'environnement par le  

Conseil municipal lors de la séance du 22 novembre 2011) 
 

PROJET DE MOTION  
 

Les prescriptions sont-elles respectées (L 5 05.03 (RCHANT)? 
 
Considérant: 

 
– qu'il faut bien constater que de nombreux chantiers sont mal entretenus et que les 

installations de protection, telles que les barrières, ne sont pas conformes, souvent mal 
installées et pas entretenues durant les travaux, ce qui présente un réel danger, en 
particulier le long des trottoirs; 

 
– que la signalisation est souvent plus que limite et l'éclairage souvent insuffisant, voire 

inexistant; 
 
– que cela pose des problèmes à tout un chacun et d'autant plus aux personnes 

handicapées, 
 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prendre les dispositions qui 
s'imposent pour la sécurité des piétons face aux chantiers sur le domaine public, en 
intervenant auprès des services cantonaux responsables. 

 


